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DECISION TARIFAIRE N°443 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD D'AUBIN - 120780408 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD D'AUBIN (120780408) sise 11, R DESLHENS, 12110, 

AUBIN et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (120000187) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de AVEYRON en date du 16/10/2017 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code de l'action 

sociale et des familles publié au Journal Officiel ; 
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DECIDE 

A compter du 30/05/2018, le forfait global de soins est fixé à 494 492.67€ au titre de 2018, dont 

467.29€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 41 207.72€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 481 306.09€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux17 

cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

28.80 494 492.67 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 40 108.84€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

481 306.09 

0.00 

0.00 

28.03 

0.00 

0.00 
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La Directrice Générale de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (120000187) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Délégué Départemental par intérim, 

 

             Abderrahim HAMMOU-KADDOUR 

 

, Le 07/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°453 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD SHERPA BELMONT SUR RANCE - 120785290 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD SHERPA (120785290) sise R PRINCIPALE, 12370, 

BELMONT-SUR-RANCE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION SHERPA 

(120785282) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de AVEYRON en date du 16/10/2017 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code de l'action 

sociale et des familles publié au Journal Officiel ; 
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DECIDE 

A compter du 30/05/2018, le forfait global de soins est fixé à 1 159 727.54€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 643.96€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 159 727.54€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux17 

cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

44.51 1 114 389.48 

0.00 

0.00 

34.01 

49.13 

0.00 

0.00 

22 346.48 

22 991.58 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 96 643.96€. 

Prix de  journée (en €) 

49.13 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 346.48 

1 114 389.48 

0.00 

22 991.58 

44.51 

34.01 

0.00 
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La Directrice Générale de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION SHERPA (120785282) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Délégué Départemental par intérim, 

 

             Abderrahim HAMMOU-KADDOUR 

 
 

, Le 07/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°454 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD LE RELAYS BROQUIES- 120786652 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE RELAYS (120786652) sise 5, AV DE SAINT 

AFFRIQUE, 12480, BROQUIES et gérée par l’entité dénommée ASS. RESIDENCE LE 

RELAYS (120786645) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de AVEYRON en date du 16/10/2017 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code de l'action 

sociale et des familles publié au Journal Officiel ; 
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DECIDE 

A compter du 30/05/2018, le forfait global de soins est fixé à 307 199.44€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 25 599.95€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 307 199.44€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux17 

cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

28.06 307 199.44 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 25 599.95€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

307 199.44 

0.00 

0.00 

28.06 

0.00 

0.00 
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La Directrice Générale de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASS. RESIDENCE LE RELAYS (120786645) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Délégué Départemental par intérim, 

 

             Abderrahim HAMMOU-KADDOUR 

 

, Le 07/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°653 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD "VALLEE DU DOURDOU" BRUSQUE- 120782453 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "VALLEE DU DOURDOU" (120782453) sise 12360, 

BRUSQUE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION VALLEE DU DOURDOU 

(120000393) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de AVEYRON en date du 16/10/2017 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code de l'action 

sociale et des familles publié au Journal Officiel ; 
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DECIDE 

A compter du 30/05/2018, le forfait global de soins est fixé à 425 832.29€ au titre de 2018, dont 5 

276.75€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 35 486.02€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 420 555.54€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux17 

cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

41.31 425 832.29 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 35 046.29€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

420 555.55 

0.00 

0.00 

40.79 

0.00 

0.00 
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La Directrice Générale de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION VALLEE DU DOURDOU (120000393) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Délégué Départemental par intérim, 

 

             Abderrahim HAMMOU-KADDOUR 

 

, Le 11/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°1279 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD " LA CROIX BLEUE" CAPDENAC GARE- 120782487 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD " LA CROIX BLEUE" (120782487) sise 9, R 

GUYNEMER, 12700, CAPDENAC-GARE et gérée par l’entité dénommée A.N.R.A.S. 

(310788609) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de AVEYRON en date du 16/10/2017 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 30/05/2018, le forfait global de soins est fixé à 658 951.07€ au titre de 2018, dont 

748.63€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 54 912.59€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 658 202.44€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux17 

cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.26 658 951.07 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 54 850.20€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

658 202.44 

0.00 

0.00 

38.21 

0.00 

0.00 
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La Directrice Générale de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l'entité gestionnaire A.N.R.A.S. (310788609) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Délégué Départemental par intérim, 

 

             Abderrahim HAMMOU-KADDOUR 

 

, Le 02/07/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°902 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD RESIDENCE DU PAYS CAPDENACOIS CAPDENAC GARE - 120780432 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE DU PAYS CAPDENACOIS 

(120780432) sise 2, R VINCENT AURIOL, 12700, CAPDENAC-GARE et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD RESIDENCE DU PAYS CAPDENACOIS (120000195) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de AVEYRON en date du 16/10/2017 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code de l'action 

sociale et des familles publié au Journal Officiel ; 
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DECIDE 

A compter du 30/05/2018, le forfait global de soins est fixé à 1 653 937.95€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 137 828.16€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 653 937.95€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux17 

cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.33 1 653 937.95 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 137 828.16€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 653 937.95 

0.00 

0.00 

35.33 

0.00 

0.00 
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La Directrice Générale de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD RESIDENCE DU PAYS CAPDENACOIS 

(120000195) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Délégué Départemental par intérim, 

 

             Abderrahim HAMMOU-KADDOUR 

 

, Le 14/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°464 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD "BELLEVUE" DECAZEVILLE - 120782552 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "BELLEVUE" (120782552) sise QUA BALDY, 12300, 

DECAZEVILLE et gérée par l’entité dénommée CCAS DE DECAZEVILLE (120784350) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de AVEYRON en date du 16/10/2017 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code de l'action 

sociale et des familles publié au Journal Officiel ; 
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DECIDE 

A compter du 30/05/2018, le forfait global de soins est fixé à 467 966.10€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 38 997.18€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 467 966.10€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux17 

cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

28.06 456 871.85 

0.00 

0.00 

43.51 

0.00 

0.00 

0.00 

11 094.25 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 38 997.18€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 094.25 

456 871.85 

0.00 

0.00 

28.06 

43.51 

0.00 
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La Directrice Générale de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS DE DECAZEVILLE (120784350) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Délégué Départemental par intérim, 

 

             Abderrahim HAMMOU-KADDOUR 

 

, Le 07/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°472 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD PAUL MOUYSSET FIRMI- 120786843 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD PAUL MOUYSSET (120786843) sise 2, AV DE 

DECAZEVILLE, 12300, FIRMI et gérée par l’entité dénommée CCAS FIRMI (120786835) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de AVEYRON en date du 16/10/2017 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code de l'action 

sociale et des familles publié au Journal Officiel ; 
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DECIDE 

A compter du 30/05/2018, le forfait global de soins est fixé à 1 331 643.00€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 970.25€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 331 643.00€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux17 

cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

41.50 1 157 517.75 

0.00 

0.00 

30.61 

78.11 

0.00 

0.00 

33 519.72 

140 605.53 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 110 970.25€. 

Prix de  journée (en €) 

78.11 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 519.72 

1 157 517.75 

0.00 

140 605.53 

41.50 

30.61 

0.00 
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La Directrice Générale de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS FIRMI (120786835) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Délégué Départemental par intérim, 

 

             Abderrahim HAMMOU-KADDOUR 

 

, Le 07/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°475 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD STE MARIE FLAGNAC- 120006069 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/12/2008 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD STE MARIE (120006069) sise 114, RTE DE LA 

PRADE, 12300, FLAGNAC et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION HOSPITALIERE 

SAINTE MARIE (630786754) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de AVEYRON en date du 16/10/2017 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code de l'action 

sociale et des familles publié au Journal Officiel ; 
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DECIDE 

A compter du 30/05/2018, le forfait global de soins est fixé à 1 195 114.55€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 99 592.88€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 275 114.55€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux17 

cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

41.98 1 138 790.24 

0.00 

0.00 

307.78 

0.00 

0.00 

0.00 

56 324.31 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 106 259.55€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

56 324.31 

1 218 790.24 

0.00 

0.00 

44.93 

307.78 

0.00 

2 

ARS12 - 12-2018-06-07-020 - Décision 2018 EHPAD Flagnac 46



 

La Directrice Générale de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE 

(630786754) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Délégué Départemental par intérim, 

 

             Abderrahim HAMMOU-KADDOUR 

 

, Le 07/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°478 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD "L'OASIS" LIVINHAC LE HAUT - 120787924 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "L'OASIS" (120787924) sise AV LAROMIGUIERE, 

12300, LIVINHAC-LE-HAUT et gérée par l’entité dénommée CCAS LIVINHAC LE HAUT 

(120787916) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de AVEYRON en date du 16/10/2017 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code de l'action 

sociale et des familles publié au Journal Officiel ; 
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DECIDE 

A compter du 30/05/2018, le forfait global de soins est fixé à 778 490.50€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 64 874.21€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 778 490.50€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux17 

cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.78 717 519.96 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

60 970.54 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 64 874.21€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

717 519.96 

0.00 

0.00 

32.78 

0.00 

60 970.54 
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La Directrice Générale de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS LIVINHAC LE HAUT (120787916) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Délégué Départemental par intérim, 

 

             Abderrahim HAMMOU-KADDOUR 

 

, Le 07/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°529 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD "RESIDENCE LA MONTANIE" LUGAN- 120787395 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "RESIDENCE LA MONTANIE" (120787395) sise  

12220, LUGAN et gérée par l’entité dénommée CCAS LUGAN (120787981) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de AVEYRON en date du 16/10/2017 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code de l'action 

sociale et des familles publié au Journal Officiel ; 
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DECIDE 

A compter du 30/05/2018, le forfait global de soins est fixé à 399 334.03€ au titre de 2018, dont 

366.27€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 33 277.84€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 398 967.76€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux17 

cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

26.31 376 504.99 

0.00 

0.00 

0.00 

76.10 

0.00 

0.00 

0.00 

22 829.04 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 33 247.31€. 

Prix de  journée (en €) 

76.10 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

376 138.72 

0.00 

22 829.04 

26.29 

0.00 

0.00 
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La Directrice Générale de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS LUGAN (120787981) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Délégué Départemental par intérim, 

 

             Abderrahim HAMMOU-KADDOUR 

 

, Le 08/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°535 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD "LE PAGINET" LUNAC- 120784566 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LE PAGINET" (120784566) sise 12270, LUNAC et 

gérée par l’entité dénommée CIAS CC GRAND VILLEFRANCHOIS (120784657) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de AVEYRON en date du 16/10/2017 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code de l'action 

sociale et des familles publié au Journal Officiel ; 

 

1 

ARS12 - 12-2018-06-08-005 - Décision 2018 EHPAD Lunac 57



DECIDE 

A compter du 30/05/2018, le forfait global de soins est fixé à 803 626.69€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 66 968.89€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 803 626.69€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux17 

cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

40.98 803 626.69 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 66 968.89€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

803 626.69 

0.00 

0.00 

40.98 

0.00 

0.00 
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La Directrice Générale de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS CC GRAND VILLEFRANCHOIS (120784657) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Délégué Départemental par intérim, 

 

             Abderrahim HAMMOU-KADDOUR 

 

, Le 08/06/2018 
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Arrêté du 4 septembre 2018

Objet : Agrément pour les formations aux premiers secours (renouvellement)
Association Départementale de Protection Civile de l'Aveyron.

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile,

VU  le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux
premiers secours,

VU  le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 relatif à la formation de moniteur des
premiers secours  et modifiant le décret n° 91-834 du 30 août 1991 relatif à la
formation aux premiers secours,

VU  l’arrêté  ministériel  du  8  juillet  1992  modifié  relatif  aux  conditions
d’habilitation ou d’agrément pour les formations aux premiers secours,

VU l’arrêté ministériel du 14 mai 1993 portant agrément à la FNPC pour les
formations aux premiers secours,

VU  l’arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue
dans le domaine des premiers secours,

VU l’arrêté ministériel du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national
de  compétences  de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité  d’enseignement
« prévention et secours civique de niveau 1 »,

VU  l’arrêté  du  24  août  2007  modifié  fixant  le  référentiel  national  de
compétences  de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité  d’enseignement  « premiers
secours en équipe de niveau 1 »,

VU l'arrêté du 14 novembre 2007 modifié fixant  le référentiel  national de
compétences  de  sécurité  civile  relatif  à  l'unité  d'enseignement  « premiers
secours en équipe de niveau 2 »,

VU  l’arrêté  du  8  août  2012  modifié  fixant  le  référentiel  national  de
compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie
initiale et commune de formateur » ;
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VU l’arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers
secours » ;

VU l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention
et secours civiques » ;

VU l'arrêté ministériel du 18 juillet 2018 portant renouvellement de l’agrément de sécurité civile
pour la Fédération nationale de protection civile ;

VU la demande du 27 août 2018 présentée par le Président de l'Association Départementale de
Protection Civile de l'Aveyron ;

SUR  proposition du Directeur des services du cabinet ;

- ARRETE -

Article 1 :  L’Association départementale de protection civile de l’Aveyron est agréée au niveau
départemental pour assurer les formations initiales et continues au secourisme, citées ci-dessous :

- prévention et secours civique de niveau 1 (PSC1)
- premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE1)
- premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE2)
- pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux Premiers Secours (FPS) ;
- pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en Prévention et Secours Civique (FPSC) ;

Article 2 :   L'agrément est accordé pour une durée de deux ans, sous réserve de renouvellement de
l’affiliation à la Fédération nationale de Protection Civile. Il peut être retiré en cas de non-respect
des dispositions de l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé.

Article 3 :   L'arrêté préfectoral du 12 août 2016 portant agrément pour les formations aux premiers
secours de l'Association Départementale de Protection Civile de l'Aveyron est abrogé ;

Article 4 :   Le Directeur des services du cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié au Président de l'Association
départementale de protection civile de l’Aveyron .

Pour la Préfète par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet,

Rémy MENASSI
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Arrêté du 04 septembre 2018

Objet : Attestation de conformité d'un établissement du type CTS (chapiteaux,
tentes et structures) – Comité des fêtes de PRUINES – 12320 - 

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

Vu l'arrêté du 23 janvier 1985, portant approbation de dispositions complétant
et  modifiant  le  règlement  de  sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de
panique dans les établissements recevant du public (ERP type CTS), 

Vu la demande présentée par le Comité des fêtes de PRUINES – 12320 -,  

Vu l'avis favorable de la Sous-commission départementale de sécurité en date
du 16 août 2018, 

Sur proposition du Directeur des Services du Cabinet,

ARRÊTE

Article 1 : L'établissement du type CTS, appartenant au Comité des fêtes de
PRUINES - 12320-,  est identifié sous le n° CTS 12-28. 

Article  2 : Le registre  de sécurité  de l'établissement  désigné ci-dessus est
délivré  et vaut autorisation d'exploiter.

Article 3 : La Secrétaire Générale de la Préfecture, le Directeur des Services
du Cabinet, les Sous-préfets des arrondissements de Millau et Villefranche de
Rouergue  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l'Aveyron et copie sera adressée au Directeur Départemental
des Services d'Incendie et de Secours.

Catherine Sarlandie de La Robertie

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.f

PRÉFECTURE

Direction
des Services du Cabinet

PRÉFET DE L'AVEYRON
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